
Aménagement des voiries aux Pâtis-Doux 
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INTRODUCTION : La municipalité ǎΩŜǎǘ engagée dans un projet 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ des voiries sur le quartier des Pâtis-Doux. Ce projet ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ dans        
lΩζ Approche Environnementale de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - AEU » portée par ƭΩ!ƎŜƴŎŜ de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et de la maîtrise de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ (ADEME). Cette approche 
environnementale propose ŘΩǳƴŜ part ŘΩŀōƻǊŘŜǊ les problématiques relatives à la 
préservation des ressources et ŘΩŀǳǘǊŜ part de privilégier le dialogue avec les acteurs le 
plus en amont possible du projet. 
 
Les études relatives à ce projet ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de voiries se dérouleront sur le premier 
semestre 2011. Elles en sont ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ au stade du diagnostic et de la définition du 
projet. Dans ce cadre, une période ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ et de concertation est engagée avec les 
élus, les riverains et toutes les personnes intéressées par le projet. Ainsi le 23 février 
dernier les riverains du quartier des Pâtis-Doux ont été réunis pour un atelier de 
présentation du diagnostic et ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ sur les enjeux du quartier en terme 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. 
 
Le présent document relate la réunion de présentation du diagnostic et ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ du 
23 février dernier avec les riverains des Pâtis-Doux. Ce document compile : la 
présentation powerpoint et le compte rendu de la réunion. 
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Les Pâtis-Doux 



> Ordre du jour. 
 

> THEME 1 : Cadre de vie : 
Entités urbaines et 

paysagères. 
 

> THEME 2: Continuités, 
connexions et 

déplacements. 
 

> THEME 3 : Gestion 
environnementale. 

> ORDRE DU JOUR :   

 
 

OBJECTIFS : 
 
> Recenser ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des informations à 
disposition nécessaires à la définition du 
projet. 
 
> Permettre un arbitrage éclairé entre les 
différents choix ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ qui seront 
proposés demain. 
 

Mettre en avant les enjeux ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ associés à 3 thématiques : 
          THEME 1 : Cadre de vie : Entités urbaines et  paysagères 
          THEME 2 : Continuités, connexions et  déplacements 
          THEME 3 : Gestion environnementale 
 
 

Echanger sur vos habitudes de vie sur le quartier et sur vos attentes. 
 

  



> Ordre du jour. 
 

> THEME 1 : Cadre de 
vie : Entités urbaines 

et paysagères. 
 

> THEME 2 : Continuités, 
connexions et 

déplacements. 
 

> THEME 3 : Gestion 
environnementale. 

UN TERRITOIRE ENTE TERRE ET MER 
Des Valleuses, un plateau agricole, la mer et de deux vallées (Vallée de 
la Sâane et vallée de la Scie)...  
  
 
Le plateau  : positionné sur la crête de la falaise, une altitude variant 
entre 83 et 100 m, orienté du Nord/Ouest au Sud/Est. La majorité du 
tissu urbain occupe et ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ autour de cet axe.  
Côté mer (Nord à Nord/Est) : Le versant est marqué par les valleuses 
recouvertes par une végétation de type arborescente. 
Côté terre (Sud à Sud/Est) : Le plateau du Pays de Caux offre des 
reliefs plus doux composé de paysages ouverts (terres cultivées). 
 

> THEME 1 : Cadre de vie : Entités urbaines 
et paysagères 
  
 
 

 

Un site accroché à la valleuse 
- {ƛǘǳŞ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ±ŀǊŜƴƎŜǾƛƭƭŜ-sur-Mer. 
- !ŎŎǊƻŎƘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƭŜǳǎŜ ƻǊƛŜƴǘŞ Řǳ {ǳŘ ǾŜǊǎ 
le Nord. 
- Une pente entre 5 et 7 m orientée du Sud/Est vers le 
Nord/Ouest. (Pente à préciser avec le relevé de géomètre) 
- Un cadre paysager remarquable, avec des perspectives et 
des horizons sur la valleuse et la mer. 



ENTITES PAYSAGERES 
Quel est le cadre paysager de la commune ? Quelles en sont les 
dynamiques atouts et les spécificités ?  
 
 

Entité 1 : Paysage de bord de mer 
- Typologies : Valleuses, falaises, plages, forêtsΧ 
- Nord de la commune : Topographie importante et ondulée, 

valleuses, massif forestier important, pas/peu ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
agricole (exposition Nord, vents marins, topographie). 

- Essences végétales : Indigènes et parfois rares (vocabulaire forestier 
- Hêtres, chênes, fougères, ....). 

Entité 2 : Un tissu végétal entre terre et mer : 
Les talus rideaux : un riche patrimoine arboré : 
- Maillage des talus rideaux : Maillage dense au ŎǆǳǊ de la commune et plus éclaté sur ses 

extrémités (conséquence ŘΩǳƴŜ urbanisation récente), connectés avec le couvert forestier des 
valleuses, en transition avec le paysage ŘΩhǇŜƴŦƛŜƭŘ. 

- Rôle/intérêt des talus : Perte de leur utilité première, intérêts paysagers, culturels, hydrauliques 
climatiques et écologiques. 

- Descriptif : Hauts ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 1,50 m, bordés de 2 fossés en creux, sommet du talus planté (hêtres, 
chênes, frênes, charmes, pins maritimes, pins sylvestre, châtaigniers), arbres très serrés, disposés le 
plus souvent sur deux rangs, en quinconce.  

Identité végétale : spécificités varangevillaises : 
- Des pins marquent les limites de la commune. 
- Certains lieux remarquables de la commune (jardins, Χ) abritent des essences végétales de 

collections. 

9ƴǘƛǘŞ о Υ ¦ƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘΩƻǇŜƴŦƛŜƭŘ 
Un paysage ouvert et agricole. 

Paysage du Pays de Caux, plateau crayeux, limons fertiles, paysages dominés par 
les grandes cultures, présence des clos-masures, falaisesΧ Une appellation : la 
«Côte ŘΩ!ƭōŃǘǊŜη. 

> Ordre du jour. 
 

> THEME 1 : Cadre de 
vie : Entités urbaines 

et paysagères. 
 

> THEME 2 : Continuités, 
connexions et 

déplacements. 
 

> THEME 3 : Gestion 
environnementale. 



Le secteur des Pâtis-Doux 
 
 

> Ordre du jour. 
 

> THEME 1 : Cadre de 
vie : Entités urbaines 

et paysagères. 
 

> THEME 2 : Continuités, 
connexions et 

déplacements. 
 

> THEME 3 : Gestion 
environnementale. 



Entité 2 Υ [ΩƘŀōƛǘŀǘ :  
Mixité des formes urbaines : Découpage parcellaire en 
lanière le long des axes principaux, habitat diffus, 
lotissements organisés autour ŘΩǳƴŜ voirie centrale ou 
ŘΩǳƴŜ place giratoire. 
Mixité des formes architecturales :  Demeures 
traditionnelles, maisons ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ contemporaine, 
architecture mixte, architecture plus classique, maison 
individuelles accoléesΧ  
Témoin de la mixité sociale présente sur le territoire 
varengevillais. 
 

ENTITES URBAINES 
Comment fonctionne la commune ? Quelles en sont les 
dynamiques urbaines ?  
 
 
 

Entité 1 : Le centre bourg 
En centre bourg : Equipements, services, commercesΧ 
Une offre de produits et services pour les habitants que 
pour les estivants.   
En dehors du centre bourg : Chambres ŘΩƘƾǘŜǎΣ 
entreprises artisanales. Zones essentiellement dédiées à 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ. 
  

 

Sainte Marguerite 
sur Mer 

  
  

Hautot  
sur Mer 

  
  

CENTRE BOURG 
  

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ de la commune ǎΩŞǘŜƴŘ ŘΩhǳŜǎǘ en Est  
essentiellement autour de ƭΩŀȄŜ Dieppe - Veules les Roses. 

> Ordre du jour. 
 

> THEME 1 : Cadre de 
vie : Entités urbaines 

et paysagères. 
 

> THEME 2 : Continuités, 
connexions et 

déplacements. 
 

> THEME 3 : Gestion 
environnementale. 



Sainte Marguerite 
sur Mer 

  
  

Hautot  
sur Mer 

  
  

> Les aménagements proposés 

devront : 
-intégrer les problématiques des 
habitants (ruissellements, stationnementΧ) 
et les projets en cours ; 
-ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ aux changements de 
rythmes de vie que connaît le 
quartier. 

Terrains acquis par la commune 

Voiries et stationnement par temps pluvieux 

> Ordre du jour. 
 

> THEME 1 : Cadre de 
vie : Entités urbaines 

et paysagères. 
 

> THEME 2 : Continuités, 
connexions et 

déplacements. 
 

> THEME 3 : Gestion 
environnementale. 

Le secteur des Pâtis-Doux  
 
- Localisation à ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ Est de la commune. 
- En aval : des terres agricoles. 
- Secteur ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ datant des années 1930 : lieu villégiature . 
 

- Variation de population : Moitié des habitants de ce lotissement y résident à ƭΩŀƴƴŞŜ. 
- Topographie + déclivité : problématique de la gestion des eaux pluviales. 
- Problèmes ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ des parcelles privatives voire même des habitations 
- Erosion des voiries par les ruissellements pluviaux abondants. 
 

- Voiries des Pâtis-Doux récemment passées dans le domaine public. 
- Acquisition de deux terrains par la municipalité.  
- Deux projets : ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ des réseaux et ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ des voiries.  
 

- Electricité : Desservi en électricité basse tension aérienne. Un projet ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ 
est actuellement en cours ŘΩŞǘǳŘŜ par le SIER ŘΩhŦŦǊŀƴǾƛƭƭŜ. 
- Eclairage public : Les mêmes supports permettent la desserte en éclairage public. Le 
réseau ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ est également concerné par le projet ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ. 



Maîtriser le développement 
-Une ville pour tous. 
- Offrir un parc de logements diversifié. 
- wŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΦ 
- Proposer une gamme de logements aux seniors. 
- Conforter la centralité communale autour du pôle 
sportif-éducatif et de la mairie.  
- Préserver les limites urbaines existantes. 
- hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 
limites urbaines existantes. 
- Favoriser le développement urbain au sud de la route 
départementale RD 75. 
- Aménager une liaison piétonne. 

 

AMBITIONS COMMUNALES et DOCUMENTS 
5Ω¦w.!bL{a9 
Quelle vision de développement de la commune ? 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ 
Conforter le caractère de village-vert : 
- Protection des talus plantés et des 
boisements. 
- Maintien de respiration vertes au sein du 
tissu bâti. 
- Veiller aux choix des essences plantées pour 
assurer une continuité et une harmonie 
végétale dans la commune. 
- aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ όtŃǘƛǎ ŘƻǳȄΣ 
Le Mesnil, ...) 
- Renforcer la protection du patrimoine.  
- Préserver la ceinture agricole au sud de la 
commune. 
- Protéger les espaces naturels littoraux de 
grande qualité. 
- Maintenir la qualité du lien social et de 
ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ  
  

Extrait du PADD : Carte de synthèse 

 

 

> Ordre du jour. 
 

> THEME 1 : Cadre de 
vie : Entités urbaines 

et paysagères. 
 

> THEME 2 : Continuités, 
connexions et 

déplacements. 
 

> THEME 3 : Gestion 
environnementale. 



AMBITIONS COMMUNALES et DOCUMENTS 
5Ω¦w.!bL{a9 
   

Le secteur des Pâtis-Doux 
vǳŜ ƴƻǳǎ Řƛǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ 
ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ Κ 
 
- Voiries : Les voies en impasse à créer doivent être aménagées 
dans leur partie terminale afin de permettre à tous véhicules 
de faire aisément demi-tour. Les voies publiques ou privées 
ouvertes à la circulation automobile doivent avoir des 
caractéristiques techniques adaptées aux usages. 
 

- Eaux pluviales : Les aménagements réalisés sur le terrain 
ŘƻƛǾŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ 
ǊŞŎŜǇǘŜǳǊΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ 
insuffisant, les aménagements nécessaires au libre écoulement 
des eaux pluviales et éventuellement ceux visant à la limitation 
des débits sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit 
réaliser des dispositifs adaptés à la construction et au terrain. 
 

- Stationnement : Le stationnement des véhicules 
correspondant aux besoins des constructions doit être assuré 
en dehors des voies publiques. Les aires de stationnement des 
ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ǇƻǳǊ рлƳч 
de surface de stationnement. 

Zone UB : secteur bâti à caractère résidentiel. 

> Ordre du jour. 
 

> THEME 1 : Cadre de 
vie : Entités urbaines 

et paysagères. 
 

> THEME 2 : Continuités, 
connexions et 

déplacements. 
 

> THEME 3 : Gestion 
environnementale. 



> THEME 2 : Continuités, connexions et 
déplacements 

CONTINUITES PAYSAGERES 
Quelles sont les limites paysagères du quartier  des 
Pâtis-Doux et de la commune de Varengeville ? 

+ Site naturel protégé du 
tƘŀǊŜ ŘΩ!ƛƭƭȅ  

 

 

+ Les paysages de falaises et de 
valleuses  
 

 

+ Le parc des Moutiers  

 

 

+ Eglise et cimetière marin 
+ Le jardin Shamrock 
+ Les jardins de Vasterival 
Ҍ 9ǘŎΧ 

 

 

> Ordre du jour. 
 

> THEME 1 : Cadre de vie : 
Entités urbaines et 

paysagères. 
 

> THEME 2 : 
Continuités, 

connexions et 
déplacements. 

 
> THEME 3 : Gestion 
environnementale. 



Le secteur des Pâtis-Doux 
Vues et perspectives : Des connexions visuelles 

> Ordre du jour. 
 

> THEME 1 : Cadre de vie : 
Entités urbaines et 

paysagères. 
 

> THEME 2 : 
Continuités, 

connexions et 
déplacements. 

 
> THEME 3 : Gestion 
environnementale. 



CONNEXIONS et DEPLACEMENTS 
Quels sont les connecteurs du tissu urbain et paysager 
de la commune ?  
 
-La RD 75 : Relie Dieppe à St Aubin sur Mer par la côte, 
Colonne vertébrale des déplacements communaux.  
 

- ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Υ wŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜǎ ŘŜ ƭŀ w5 
трΦ wŞǎŜŀǳ {ǘǊŀŘƛōǳǎ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻ ό¢!5 Ŝǘ ƭƛƎƴŜ ƳŀǊŎƘŞύΦ 
 

- Les déplacements doux : La Véloroute du Littoral (172 
km entre Le  Havre et LeTréport), les sentiers de 
ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ όDwнмΧύΣ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 
commune. 

Le sentier de grande randonnée 21 - GR 21 

 

La desserte en transports en commun (Stradibus) 

 

Voies cyclables du département 

 

RD 75 

 

Talus et déplacements : Les talus structurent le réseau routier 
tout comme le réseau piétonnier. 

> Ordre du jour. 
 

> THEME 1 : Cadre de vie : 
Entités urbaines et 

paysagères. 
 

> THEME 2 : 
Continuités, 

connexions et 
déplacements. 

 
> THEME 3 : Gestion 
environnementale. 


